


N° 15
OBJET : Cession de la propriété communale située 9 avenue Denis Papin à Saint-
Maur-des-Fossés

Le Conseil Municipal,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

VU l'avis de la Commission Développement durable, Cadre de vie, urbanisme, vie des 
quartiers, vie économique, commerces et sécurité en date du 21 juin 2023,

CONSIDERANT QUE :

Par délibération n°27 du Conseil  municipal  en date du 30 mars 2023, il  a été décidé le
principe de la cession de gré à gré de la propriété communale sise 9, avenue Denis Papin à
Saint-Maur-des-Fossés, cadastrée DZ 247 d’une superficie de 1 378 m², sur laquelle sont
édifiés  un  bureau  de  surveillance  d’environ  42  m²  et  un  bâtiment  d’environ  130  m²
comprenant un atelier, un hangar et des vestiaires.

Cette propriété se situe en zone U2 au Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Dans ce cadre une annonce relative à la cession de cette propriété est parue sur le site
internet  de  la  Ville  au  prix  de  vente  de  2 000 000  €.  Les  offres  d'achat  devaient  être
adressées avant le 22 mai 2023. Les offres réceptionnées ne devaient pas être inférieures au
prix  de  2 000 000  €,  conformément  à  l’avis  émis  par  la  Direction  Départementale  des
Finances Publiques du Val de Marne - Division du Domaine. Les modalités de financement
envisagées pour l’acquisition devaient être détaillées dans l’offre.

Par courrier du 20 mai 2023, le groupement BROWNFIELDS/EMERIGE s’est porté acquéreur
de la propriété communale située 9 avenue Denis Papin, au prix de 2 000 000 € net vendeur,
compatible avec l’avis émis  le  26 juin 2023 par la Direction Départementale des Finances
Publiques  du  Val  de  Marne  –  Division  du  Domaine.  Cette  offre  n’est  pas  soumise  aux
conditions suspensives d’obtention de permis de construire et de purge de recours et/ou
d’obtention de prêt.

Il est donc envisagé de céder de gré à gré au groupement BROWNFIELDS/EMERIGE au prix
de 2 000 000 € net vendeur la propriété communale située 9, avenue Denis Papin à Saint-
Maur-des-Fossés.

Sur proposition de Monsieur le Maire,

Après examen et délibéré :

Décide la cession de gré à gré au groupement BROWNFIELDS/EMERIGE, de la propriété
communale sise 9, avenue Denis Papin à Saint-Maur-des-Fossés, parcelle cadastrée DZ 247
d’une superficie de 1 378 m², sur laquelle sont édifiés un bureau de surveillance d’environ 42
m² et un bâtiment d’environ 130 m² comprenant un atelier, un hangar et des vestiaires, au
prix de 2 000 000 € net vendeur, conforme avec l’avis de la Direction Départementale des
Finances Publiques du Val de Marne – Division du Domaine émis  le  26 juin 2023. Le prix
s’entend pour une cession sans condition suspensive d’obtention de permis de construire et
de purge de recours et/ou d’obtention de prêt.

Autorise Monsieur le Maire ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir et
tout document nécessaire.

Dit que la recette correspondante est inscrite sur un crédit ouvert au budget de l’exercice
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